MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


La PUBLICITE du permis de construire
16
NOTICE D'INFORMATION

* CADRE JURIDIQUE

La loi du l 7 Juillet 1978 garantit à toute personne la liberté d'accès aux documents administratifs de caractère non nominatif.

Le permis de construire (PC), le permis de démolir (PD) et la déclaration de travaux (DT) figurent au nombre des dossiers communicables à tous, après instruction.

Dans un soucis d'améliorer l'information sur la construction, la Mairie de Paris permet aussi l'accès aux demandes de permis de construire et de démolir en cours d'instruction.

* INFORMATIONS PRATIQUES

‑ Le Bureau de l'Information sur la Construction assure en permanence le service de publicité des dossiers. Les locaux :ont situés au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

‑ 
 Service en continu en vous présentant au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

(
Pour avoir accès à un dossier il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.32.34.
‑ Les permis de construire sont consultables sur place dès l'autorisation et pendant une durée de 4 mois. 

‑ Les permis de construire autorisés depuis plus de 4 mois, les permis de démolir ainsi que les déclarations de travaux autorisés sont accessibles sur commande (délai minimum de 3 jours environ). 

‑ Les dossiers plus anciens (5 ans environ après l'achèvement de travaux pour les permis de construire) sont versés aux archives de la Ville de Paris et consultables auprès de cette administration

Archives de la Ville de Paris : 18, bd. Sérurier 75019 PARIS. Tél. : 01 53 72 41 23.

DEMANDE DE CONSULTATION DES DOSSIERS DISPONIBLES AU BIC

A découper et remettre au point accueil

Demande d'accès à un dossier : PC PD / DT (1) N° :

ADRESSE DES TRAVAUX :

CONSULTANT 

M. Mme Melle (1)

N ° de téléphone du consultant

(1) rayer les mentions inutiles


DATE:

BUREAU DE L’INFORMATION SUR LA CONSTRUCTION

17, BOULEVARD MORLAND – 75181 PARIS CEDEX 04


